
Août 2018 

 

Bonjour chers parents, 

 

Cette lettre informative est un complément à la lettre de M. Robert Lessard, 

directeur général du Conseil scolaire Centre-Nord, concernant les normes de 

sécurités pour nos écoles. 

 

Voici les endroits où vous pouvez vous procurer votre preuve de vérification de votre 

casier judiciaire : 

 

 

Les gens habitant à Edmonton :               

         #108, 14315 – 118 Avenue (Nexus Business Park) (pour  obtenir sur 

place) 

         ou à la station de police la plus proche (arrive par la poste) 

 

Les gens habitant la grand région d’Edmonton (Beaumont, Sherwood Park, St-Albert, 

Morinville, Fort Saskatchewan, Leduc, Spruce Grove, Stony Plain) : 

         auprès de la GRC 

         ou #108, 14315 – 118 Avenue (Nexus Business Park) (pour  obtenir sur 

place) 

 

Les gens habitant la ville de Camrose : 

         auprès de la police de Camrose 

 

Les gens habitant les banlieux de Camrose : 

         auprès de la GRC 

 

Toutes autres régions : 

         auprès de la GRC 

  

Coût : 

Bénévoles : à Edmonton 15$ avec la lettre que je peux vous signer; 0$ à la GRC avec 

la lettre. 

Employés : le cout varie de 15$ à 70$ selon la région. 

  

Le lien suivant offre beaucoup d’information à ce sujet : 

http://www.edmontonpolice.ca/CommunityPolicing/OperationalServices/PoliceInfor

mationCheck.aspx 

 

Soyez assuré de la confidentialité de votre document.  Veuillez le remettre dans une 

enveloppe scellée et le donner à Madame Sylvie Dassylva, directrice de l’école 

Michaëlle-Jean. Votre document sera gardé dans le bureau de la directrice dans un 

endroit sécuritaire et confidentiel.  



Si vous avez déjà une vérification judiciaire, seulement une copie sera nécessaire. Ce 

document sera valide pour une période de cinq (5) ans. Vous n’aurez qu’à signer un 

formulaire d’auto déclaration mentionnant qu’il n’y a eu aucun changement à votre 

document.  

Aucune information de ce document ne sera divulguée sans que vous en soyez 

informé. Cette information, si nécessaire, ne sera divulguée qu’au directeur général 

du Conseil scolaire Centre-Nord. 

Je vous remercie de votre collaboration. 

Sylvie Dassylva, directrice de l’école Michaëlle-Jean 


